
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : I-54

Déposée par Madame Palacio

Qualité : - Membre - Suppléant

Article I-54: Le cadre financier pluriannuel

1. Le cadre financier pluriannuel vise à assurer l'évolution ordonnée des dépenses de l'Union dans

la limite des ressources propres. Il fixe les montants des plafonds annuels des crédits pour

engagement par catégorie de dépense conformément aux dispositions de l'article [III-304

(nouveau)] de la Constitution.

2. Une loi européenne du Conseil fixe le cadre financier pluriannuel. Il statue après approbation du

Parlement européen qui se prononce à la majorité des membres qui le composent.

Le Conseil statue à la majorité qualifiée à partir de l’adoption du cadre financier pluriannuel

dont l’entrée en vigueur est prévue pour le 1er janvier 2007.

3. Le budget annuel de l'Union respecte le cadre financier pluriannuel.

Explication:

Afin de ne pas modifier les équilibres sur la base desquels la prochaine adhésion a été négociée, il
faut maintenir la règle de l’unanimité au Conseil en ce qui concerne l’adoption du cadre financier
pluriannuel qui doit se substituer, à partir du 1er janvier 2007, aux actuelles perspectives financières.

En plus, ceci rendrait le texte cohérent avec la rédaction de l’article III-114 du projet de
Constitution (ex art. 161 TCE), où la date du 1er janvier 2007 a été retenue.


